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Item 79 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Prendre conscience des 

enjeux citoyens de l’usage 
de l’informatique et de 

l’internet et adopter une 
attitude critique face aux 

résultats obtenus 

- Appliquer les règles élémentaires d’usage 

de l’informatique et d’internet. 

- Faire preuve d’esprit critique face à 

l’information et à son traitement. 

- Participer à des travaux collaboratifs en 

connaissant les enjeux et en respectant les 

règles. 

La compétence est validée si : 

- l'élève est conscient des problèmes de sécurité dans le cadre de la 

communication électronique ; la déclaration de l'enfant permet de 

vérifier s'il a compris ce qu'il faut éviter de faire et pourquoi ; 

- l’élève est capable lors d’une recherche sur un cédérom ou en ligne, 

de retrouver la source d’un document, son auteur et des 

informations sur les droits d’utilisation ; 

- à l’occasion d’une recherche d’information, l’élève propose un ou 

plusieurs indices pertinents (croisement des informations, 

crédibilité de l'auteur, caractère officiel de la source...) pour choisir 

une source plutôt qu'une autre. 

 


